
NATIONS UN I ES 

CON SEIL PROVISOIRE 

T/PV.1263 

DE TUTELLE 24 juin 1965 
F'RANCAIS 

Trente-deuxieme session 

COMPTE RENDU STENOGRAPHIQUE PROVISOIRE DE LA MILLE DEUX CENT SOIXANT'E-TROISIEUE 
SEANCE 

Tenue au Siege) a New York, 
le jeudi 24 juin 1965, a 15 heures. 

President M. NAUDY (France) 

Note 

- Exarnen de la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifig_ue : rapport du Comite de redaction Lpoint 4 a) de l' ordre du jou_i7 
( suite) 

- Organisation des travaux 

Lecompte rendu analytique, qui est le compte rendu officiel 
sera publie en document mimeographie sous la cote T/SR.1263. 
pourront y apporter des corrections. Il en sera tenu compte 
redaction de fini ti ve qui p araitra en volu.rne i.rnprime. 

de cette seance, 
Les delegations 

dans la 

( 43 P.) 



MCG/TG T/PV.126) 
- 2 -

::?OINT lr a) DE LI ORDRE DU JOUR 

E~CArillN DE I.JA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU :.:ACIFIQUE 
RA??ORT DU COMITE DE REDACTION (T/L.1C96, L.1097/Rev.1) (suite) 

Le :RESIDE~"T: Le Conseil va maintenant reprendre le vote sur le rapport 

dt' Comite de redaction sur le Territoire des Iles du Pacifique, qui est contenu 

dans le document T/L.1096, 

Je me propose de suivre la procedure adoptee hier, c 1est-a-dire qu'avant de 

voter sur chaque paragraphe du rapport, les delegations pourront presenter des 

remarques ou des explications specifiques concernant le paragraphe en question ou 

les amendements, J'aimerais que ces remarques soient breves et que les orateurs 

ne se l aissent pas trop aller a revenir sur des questions d 1ordre general qui ont 

ete longuement traitees au cours de nos debats sur le Territoire des Iles du 

Pacifique. 

Nous en etions au paragraphe 14, je le repete, tu document T/L.1096 . Y a-t-il 

des observations? 

En 1 1 absence d 'ooservations, je mets aux voix le para::;raphe 111 .. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions?_l:-_~ rec9~11mandation Jigurant au 

paragraphe 14 est adoptee. 

Le PRESIDEI.'T : Nous passons maintenant au paragraphe 15. 

M. McCARTHY (Australie) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je voudrais 

parler de l' amendement sovietique figurant au paragraphe 5 du docv.ment 

T/L.1C97/Rev.l, et indiquer la position de ma delegation en la matiere de la 

fa~on suivante. 

Tout d 1 abord, nous avons note que les credits de la defense consacres au 

Territoire sous tutelle des Iles du ?acifique sous administration des Etats-Unis 

sont totalement distincts des credits consacres a l'administration et au 

developpement du Territoire. Ils sont preleves sur des recettes entierement 

differentes du budget du Territoire et representent des chapitres separes du 

budget a_es Etats-Unis eux-mgmes. 
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M. McC arthy (Australie) 

De plus, l 1Assemblee generale a reconnu la signification strategique speciale 

de ce Territoire et cette reconnaissance a ete exprimee ici au sein des Nations 

Unies par le truchement d 1un mecanisme particulier. ~;ui plus est, l 1ensemble de 

ce paragraphe nous para'.tt tout a fait contraire aux donnees fournie s ace Conseil 

apropos des credits de plus en plus importants que les Etats-Unis mettent a l a 

disposition du Terri toire sous tutelle pour promouvoir le bien-@·Gre de sa 

population. 

Le PRE:jllJE!li"r : Nous allons voter maintenant sur 1 1 amendement sovietique 

qui tend a remplacer l e paragraphe i5 actuel par une redaction nouvelle qui est 

contenue dans le document T/L.1097/Rev.l, paragraphe 5. 

?ar 5 voix cont!::~-2!.ne, avec 2 abstentions, ~ 1 amendement est re.jete. 

M. FOT!._~"E (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : La delegation sovietique voudrait vous prier de proceder a un vote 

par division sur la derniere phrase du paragraphe 15. 

Le ?RESIDENT : Con:formement a la demande f'ormulee par le representant 

de l'Union sovietique, nous allons voter d 1 abord sur la derniere phrase du 

paragraphe 15, c 1est-a-dire qui commence par les mots "En m@me temps" et qui 

se termine par 11 perdu de vue''. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la derniere phrase du paragr aphe 

15 est adoptee. 

?ar 6 voix contre zero,avec une abs~ention, la recommandation figurant au 

paragraphe 15 dans s on ensembl e est adoptee. 
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Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 16 est adopte. 

?ar 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 17 est adopte. 

Le PRESIDENT : Nous passons maintenant au paragraphe 18. 

Je vous rappelle que la delegation de l'enion sovietique a depose un amen­

dement aux fins de remplacer la premiere phrase de ce paragraphe par une autre 

redaction qui se trouve incluse dans le paragraphe 6 du document T/L.1097/Rev.l. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l 1anglais) : Apropos de 

l 1amendement sovietique contenu au paragraphe 6 du document T/L.1097/Rev.l, je me 

bornerai a faire observer que, de l'avis de ma delegation, les temoignages de 

premiere main qui nous ant ete donnes hier, si je ne me trompe, par le repre­

sentant de la Nouvelle-Zelande, suffisent a refuter la teneur de cet amendement. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Apropos de la declaration que vient de faire a 1 1 instant le repre­

sentant de 1 1Australie sur les affirmations contenues dans le projet d 1amendement 

sovietique, ma delegation voudrait rappeler au representant de 1 1Australie que le 

Conseil a ete saisi, il y a deux semaines et demie seulement, d'une petition signee 

du Dr Hicking et de dix autres membres des services medicaux du territoire sous 

tutelle, document dans lequel 1 1autorite administrante est accusee d 1avoir mal 

informe le Conseil de tutelle quanta la situation en matiere de services medicaux. 

La delegation sovietique avait eu alors la possibilite de declarer au Conseil 

de tutelle que cette petition qui avait ete adressee au Conseil le 30 avril de 

cette annee seulement contenait des renseignements nouveaux sur la situation dans 

le territoire sous tutelle. 

Pour ce qui est des allusions du representant de 1 1Australie a la declaration 

du representant de la Nouvelle-Zelande, qu 1il me permette de lui rappeler que la 

Mission de visite du Conseil s 1est rendue il y a plus d 1un an dans le territoire 

sous tutelle des Iles du Facifique et que les donnees qu 1elle en a rapportees ne 

peuvent absolument pas ~tre comparees aces renseignements nouveaux qui viennent 

de nous parvenir. 



GM/gg 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1anglais) : Comme je 1 1ai dit, 

j 1attache un prix tout a fait particulier au temoignage de premiere main du 

representant de la Nouvelle-Zelande. Je crois q_ue notre collegue de 1 1Union 

sovietique a raison en partie en ce sens qu'une annee s'est ecoulee depuis que le 

representant de la Nouvelle-Zelande s 1est rendu sur place, comme il nous 1 1a dit 

avant-bier. Mais je crois que le representant de 1 1Union sovietique a oublie 

1 1essentiel, a savoir que le representant de la Nouvelle-Zelande nous a dit q_u 1il 

avait vu de ses yeux 1 1installation des hopitaux et je vois pas comment 1 1ensemble 

de ces appareils et amenagements aurait pu dispara1tre en 12 mois. 

M. HOFE (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anglais) : Je me bornerai a 
dire, si j 1ai bonne memoire, qu'il y a uncertain temps cette question a ete 

examinee ici et nous avians convenu de nous en remettre a lille enquete impartiale 

de l'Organisation mondiale de la sante. Je crois que nous devrions revenir 

aujourd 1hui a cette idee. 

M, FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : J'ai deux observations a faire apres ce que viennent de declarer les 

representants de 1 1 J':.ustralie et du Royaume-Uni. Tout d I abord, si nous comparons 

les caracteristiques des deux sources dont nous disposons, nous ne pouvons manquer 

de remarquer que,d 1une part,nous avons un visiteur dans le territoire, meme s 1il 

s 1agit du President de la Mission de visite du Conseil de tutelle, tandis que, d 1un 

autre cote, nous avons des personnes qui travaillent, qui vivent dans le territoire, 

qui s 1y trouvent de fa~on permanente et non pendant un mois, qui ont done la possi­

bilite de connaitre la question et la situation reelle de fa~on plus approfondie. 

En outre, je voulais noter que la declaration du representant de 1 1Australie 

contenait une allusion au fait qu 1il y a un an la delegation sovietique etait 

peut-etre d 1accord sur les renseignements presentes par la Mission de visite. Mais 

il n'en est pas du tout ainsi. La delegation sovietique, dans sa decla~ation a 
la trente et unieme session du Conseil de tutelle, avait dit qu 1elle n 1avait pas 

l'intention de s 1enthousiasmer au ~:eme degre ou meme de s 1enthousiasmer le mains 
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du monde devant la situation des services medicaux du territoire sous tutelle comme 

l'avait fait la Mission de visite. 

Quant a l 1observation du representant du Royaume-Uni, il a bien entendu raison. 

Cependant, en 1 1occurrence, nous devons a plus forte ~aison nous attacher a la 

question que nous examinons en ce moment. La justice exigerait que le Comite de 

redaction n'avance aucune espece de conclusion ou de recommandation sur la question 

precisement parce que le Conseil avait decide de s 1adresser a 1 10rganisation 

mondiale de la sante pour qu 1elle effectue une enquete. 

Neanmoins, que les membres individuels du Comite de redaction le souhaitent ou 

non, on cherche a imposer au Conseil de tutelle un point de vue tres particulier 

qui ne tient pas compte des renseignements nouveaux qui apparaissaient dans la 

petition du Dr Hicking et de dix autres personnes. La delegation sovietique, bien 

entendu, ne saurait l'accepter. Elle serait disposee a retirer son amendement au 

cas ou le Conseil decidera it de n 1exprimer aucune opinion sur la question jusqu 1au 

moment ou 1 10rganisation mondiale de la sante, si elle effectue 1 1enquete, 1 1aura 

achevee et aura presente au Conseil de tutelle les resultats de ladite enquete. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je me hate de 

dire que je n'ai pas voulu imputer d'intentions a notre collegue de l'Union 

sovietique qui est parfaitement capable d'exprimer son opinion. J'ai indiquo la 

mienne sur la base d'un temoignage cculaire. Pour rassurer le representant de 

l'Union sovietique, j'ai tenu a preciser que je n'ai eu nulle pretention d'inter­

preter ses observations. 

Je pense que l'observation du representant du Royaume-Uni est fort juste. 

Nous avons decide de demander a l'OMS de faire une enquete sur cette affaire. Le 

representant de l'Union sovietique vient de nous dire qu'il sera tres heureux 

de s'en tenir aux resultats de cette enquete de l'OI:JS. 

Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais f a ire 

observer au representant de l'Union sovietique que le texte du sixieme amendement 

semble laisser entendre que les conclusions de la Mission de visite qui s'est 

rendue dans les 1les du Pacifique sont contredites~ alors que le rapport relevait 

objectivement les lacunes du service medical comme ses bons cotes. Pour cette 

raison, ma delegation votera contre l'amendement, 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) La delegation de l'Union sovietique se rappelle fort bien l'appel 

adr,:;sse par le Pre sident aux membres du Conseil au debut de la seance. CependantJ 

elle ne peut manquer de reprendre la parole pour prier le representant de 

l'Australie, a l'avenir, de ne pas faire dire aux autres ce qu'ils n'ont pas dit. 

La del egation de l'Union sovietique n'a rien dit encore apropos des conclusions 

auxquelles l'OMS pourrait parvenir. Nous n'avons nullement corrmente l' aboutissement 

possible de l'enquete. Le representant de l'Australie doit done comprendre que la 

position qu'il peut etre amene a prendre a cet egard n'est pas necessairement celle 

qu'adoptera la delegation de l'Union sovietique sur le meme sujet. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : 11 doit y avoir 

un malentendu entre mon collegue sovietique et moi-meme en la matiere. Je n'ai 

pas voulu lui f a ire dire ce qu'il n'a pas dit. Loin de moi pareille intention. 

Je n'aurais rien a lui faire dire. J'ai simplement indique, tout a l'heure 7 que 

je ne voulais pas interpreter d'une fa~on ou d'une autre la declaration de la 

de legation de l'Union sovietique. Je me suis contente d'indiquer mon point de vue. 

Peut-etre l'interpretation n'a-t-elle pas ete cla.ire; mais je m'empresse de lui 

donner tous apaisements a cet egard. 
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M. HOPE (Royaume-Uni ) (interpretation de l'angl a is) : Je sugge re que, 

puisque nombre d 1 entre nous ont indique leur fa9cn de voir sur l a question et 

etant dcnne que les membres de l'OMS pourront lire tres prochainement, dans les 

comptes rendus stenographiques, ce que nous avons dit, nous passions ma intenant 

a l a suite de nos trave.ux. 

~1. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre tation 

du russe) : La de l egation de l'Union sovietique a suffisarrment bonne memoire pour 

ne pas intervenir sur une fartie seulement de l a declaration du representant de 

l 1Australie, mais sur cette declaration tout entiere. Le representant de 

l'h.ustralie a employe le s mots "re specter 11 
OU "s'en tenir a" (to abide by). La 

de legation de l'Union sovietique declare ace propos qu'elle prefere n' adopter 

une position qu 1 apres avoir e tudie les documents qui peuvent etre fournis, et non 

pas a l' avance,sans disposer des renseignements voulus. J:e pense que toutes les 

de legations conscientes de leur responsabilite seront d'accord avec l a de l egation 

de l'Union sovietique sur ce point. 

Je voudrais noter egalement, ace meme sujet, que cette declarat ion de la 

de legation sovietique n'a pas pour but de mettre en doute le r esultat de l'enquete 

de l'Organisation mondiale de la sante . Cependant, nous nous r eservons toujours 

le droit de juger d'une question quelle qu 1 elle soit une fois que nous disposons 

de renseignements suffisants , mais pas avant. 

M. McARTlfCR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : J e partage 

l'avi s exprirne il y a un instant par le representant du Royaume-Uni lorsqu'il a 

di t que l a position des membres du Conseil sur cette question est deja bien connue. 

La position de l a Nouvelle-Zelande a e te exposee avant-bier par l' ambas sadeur Corner 

et il y a ete f ait allusion a plusieurs reprise s cet apr es-midi. En donnant son 

temoignage ocula ire , l 1 ambas sadeur Corner a souligne qu1 il avait visite les 

services me dicaux du territoire en profane, mais il a ajoute qu 'il avait ete 

vivement frappe par ce qu 1 il avait vu et qu'il n 1 avait que tres peu de r eserves. 
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M. McArthur (Nouve_lle-Zelande) 

Q,uant au projet de rapport que nous avons sous les yeux> je soulignerai 

simplement qu 1 il se felicite de l a declaration faite par l'Autorite administrante. 

Lorsque le Conseil declare qu'il trouve encourageants les progres effectues, il 

se borne a noter des faits verifiables. Le Conseil attire ensuite l'attention 

de 1 1Autorite administrante sur les observations et recommandations faites par 

l'Organisation mondiale de la sante. Il n'y a aucune intention) dans ce texte , 

de prejuger quoi que ce soit. 

Le PRESIDENT: Le Conseil va maintenant voter sur le sixieme amendement 

sovietique (T/L.1097/Rev.l). 

Par 7 voix contre une, l 1 amendement est re .iete. 

!i.:_ FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Ence qui concerne le paragraphe 18 du rapport du Comite de redaction, 

la delegation de l'Union sovietique demande un vote s epare sur chacune des trois 

phrases qui le constituent. 

Le PRESIDENT: Conformement a la demande que vient de formuler le 

representant de l'Union sovietique, l e Conseil votera separement sur chacune des 

trois phrases du paragrephe 

Par 6 voix contre UQ_s: , 

Par 
,/ 

voix contre zero, () 

18. 

avec une 

avec 2 

abstention. 

abstentions, 

la premiere phrase est adoptee . 

la deuxieme phrase est adoptee . 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention , la troisieme phrase est adoptee . 

Par 6 voix cont re une, avec une abstention, le paragraphe 18 est adopte dans 

son ensemble. 

Le PRESIDENT Le Conseil va maintenant voter sur le paragraphe 19 du 

rapport. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le paragraphe 19 est adopte. 
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Le PRESIDEI;T : Avant de passer au paragraphe 20, je rappelle que la 

delegation sovietique a soumis dans le document T/L.1097/Rev.l, sous le titre 7) 

un amendement consistant a inserer avant ce paragraphe 20 un nouveau paragraphe. 

M. McAR'HiUR (Nouvelle-Zelande) ( interpretation de l' anglais) : Je voudrais 

proposer un sous-amendernent a l 1 amendement sovietique, et je m1 excuse de le faire 

si tard, mais je pense que ce sous-amendement pourrait peut-etre rendre le nouveau 

paragraphe acceptable. Ma delegation croit savoir que 1 1 Autorite administrante 

utilise les prograrnmes d 1 assistance des Nations Unies et nous avons pris note de la 

declaration qu'a faite son representant a cet egard . C'est pourquoi nous voudrions 

suggerer que l' amendement sovietique soi t lege re,nent modi fie. 11 pourrai t etre 

redige ainsi 

"Compte tenu des besoins du Territoire sous tutelle en personnel 

hautement qualifie, le Conseil reccTJ1..rnande a l'Autorite administrante de 

continuer a mettre a profit) dans 1 1 interet des Micronesiens) les possibilites 

d 1 instruction et de formation professionnelle qu 1offre aux habitants du 

Territoire sous tutelle le prograTJlllle de l'Organisation des Nations Unies." 

du russe) 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiq_ues) (interpretation 

Dans sa declaration, le representant des Etats-Unis avait en effet 

indique que certaines personnes du Territoire sous tutelle s 1 etaient rendues dans 

d 1 autres territoires coloniau.,'<: ou dans. certains pays independents "au titre du 

programme d'assistance des Nations Unies"J - et j'insiste sur ces derniers mots . 

Lorsque le representant de la Nouvelle-Zelande propose de modifier l'arnendement 

sovietiq_ue, il semble confondre deux choses tout a fait differentes. Dans son 

amendement, la delegation sovietique dit queJ ccmpte tenu des besoins du Territoire 

sous tutelle en personnel hautement qualifieJ le Conseil devrait recorr.mander a 
l 1 Autorite ad!ninistrante de mettre a profit) dans l 1 interet des Micrones iens) le s 

possibilites d 1 instruction et de formation professionnelle qu I offre aux habitants 

du Territoire sous tutelle "le prograrnrne de bourses de l I Organisation des Nations 

Unies pour l es habitants des territoires sous tutelle 11
• Il s 1 agit done du 

programme special des Nations Unies a l'intention des habitants des territoires 

sous tutelle. 
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Nous avons done ici deux notions tout a f ait differentes: d'une part, le 

program.1TJ.e d'assistance des Nations Unies; d'autre part) le programme special de 

bourses des Nations Unies pour les habitants des territoires sous tutelle. Dans 

ces conditions, le sous-am.endement neo-zelandais n' est pas acceptable pour ma 

delegation, Mais comme nous voudrions l' etudier plus a fond, nous nous proposons, 

si le representant de la Nouvelle-Zelande insiste pour que ce sous-amendement soit 

maintenu, d 1 invoquer l'article 57 du reglement interieur. Je vais donner lecture 

en anglais de cet article 57, et je voudrais saisir cette occasion pour attirer 

l' attention du Conseil et du Secretariat sur le fait qu' il n' existe toujours pas 

d'edition recente du reglement interieur du Conseil en langue russe. 

Voici done ce que dit l'article 57 
"Les rapports, les projets de resolution et les propos itions ou 

a'Tlendements de fond sont remis par ecrit au Secretaire general, qui, dans 

la mesure du possible, en fa.it distribuer le texte aux representants 

vingt-quatre heures avant· la seance au cours de laquelle ils seront examines, 

Le Conseil de tutelle peut decider de renvoyer 1 1 examen des projets de 

resolution et autres propositions ou amendements de fond dont le texte n'a 

pas ete distribue vingt -quatre heures d' avance. II 

M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l' anglais) : Je 

repondra i a la remarque du repre sentant de l'Union sovietique que ma delegat ion ne 

pense pas confondre le mains du rr:onde les divers prograrr:,_1TJ.es des Nations Unies. 

Mais nous es-t;imons que Cl est a la population de la Micronesie et a 1 1 Autorite 

administrante qu' il appartient de decider lesquels de ces progra1JJmes des Nations 

Unies doivent etre utilises, 

Le PRESIDENT: Le representant de la Nouvelle-Zelande a depose un sous­

a1TJ.endement au septiome amendement de l 'Union sovietique et le representant de 

l'Union sovietique a demande 1 1 application de l' article 57 du r eglement interieur, 

qui dit 

"Le Conseil de tutelle peut decider de renvoyer 1 1 exam.en des projets de 

resolution et autres propositions ou amendements de fond dont le texte n'a 

pas ete distribue vingt-quatre heures d 1 avance. II 

Quelqu'un a-t-il une observation a faire sur cette propos ition du representant 

de l'Union sovietique? 
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i•:I . rlcCARTHY (Australie) ( interpretation de 1 1 anglais) La renargue 

du representant de l'Uaion S'.)Vietique, a prop'.)S de l'article 57 du r eglenent 

intcrieur, ne parait taut a fait recevable. Je crais par ailleurs que le sous­

anendenent de notre collegue de la Nouvelle-Ze lande tend 3. rendre l' at'lende1;1eat 

S'.)Vietique plus c'.)nforne a la si tuati'.)n, telle que i1ous la cooprenons. Il faut 

auss i tenir canpte du souci d 1 achever nos travaux le plus rapidenent possible. 

Tout en rec '.)1111a issant le bien-fonde de la re,1arque du representant de 1 1 Uni '.)n 

sovietique, na delegation serait parfaitenent disposee a voter sur l'anendenent 

sovietigue dans sa forne actuelle, 

i·I. DICKINSON (Etats-Unis d'Anerigue) (interpretati'.)n de 1 1 anglais) 

L1 article 57 a lJOur but, dans une situatian nouvelle, g,foeraleuent conplexe 

(depot d'anendenents lonc;s et difficiles a retenir, par exenple), de pernettre au 

C'.)nseil de dispaser d 1 un dclai de 24 heures pour etudier des anendeuents sous 

f::irne ec rite. Cependant, l'usage etabli, au Conseil de tutelle corn:1e dans tous 

les organes des Nations Unies, veut que le sort des anendenentc brefs soit regle 

sur le cha,:1p . En d 1 innonbrables occasions, la delcc;ation soviei-.ique elle-•·.1eue 

a sounis de brefs anendenents, que les delogues ont accepte d' exaniner sa,1s delai. 

Il y a quelques jours, la delegation sovictique a presente un ensenble d 1 anendenents, 

pour lesquels la f0r :1e ecrite a otcf dernandee et qui font 1 1 ::ibjet de l' actuel 

d'.)cunent T/L.1097/Rev.l. Mais je crois que naus avons eu et devrians garder 

l'habitude, dans le sinple souci bien camprehensible d'eviter une perte de tenps 

- sauf dans le cas d'une opposition fornelle - de regler sans retard le s-::irt 

d' a1:iendenents sinples, aises a conprendre. . Si le Conseil en dccidai t autrenent, 

il naus faudrait retarder nas travamc de 24 heures, jusqu' =i. ce que n'.)US disposions 

du texte ecrit . Ce retard, selon □oi, ne se justifierait guere. 

du russe) 

M. FOTINE (Union des Republiques s-::icialistes sovietiques) (interpretation 

Je pense que les nenbres du C'.)i1seil se rendent C'.)npte que ce que vient 

de dire le representant des Etats-Unis n 1 est rien de plus qu'une interpretation 

donnee par lui de l'article 57. 

M. i.JcAR'IHUR (Ncmvelle - Z~lande) ( interpretation de l' anglais) i lon 

sous-ane,1denent tend uniquenent a perr_iettre au C'.)nseil de retenir la naj eure partie 

de l'an endenent sovietique, d-::int naus pouvons approuver l 1 esprit. Quoi qu'il en 

S'.)it na d0legation s 1 en re::iet au Conseil de la proc{dure a suivre. 
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Le PRESIDENT : Je crois en effet que c 1 est la solution la plus sage, 

celle que j'avais a l'esprit depuis quelques □inutes. Si le Conseil esti□e en 

effet qu'il s'agit d'un tres bref anendenent et que le fait d'attenclre qu 1 il soit 

distribuc sous forne ccri te retarderai t beaucoup nos travaux, nous pouvons e;ca;:1iner 

innediatenent le sous-anendenent neo-zelai1dais, puis 1 1 anendenent sovictique. 

Je vais done denander l'avis du Conseil. Les nenbres du Conseil qui sont d'avis 

de poursuivre la discussion inr.iediater.ient voudront bien lever la oa in. 

du russe) 

H. FOTINE (Ut1ion. des Rcpubliques socialistes soviotiques) (interpretation 

Intervenant sur un point d'ordre, la delegation sovietique voudrait 

savoir, i\Ionsieur le President, sur quel article du regleqei1t interieur vous vous 

fo,1dez pour faire la proposition que vous sounettez s. la decision du Conseil. 

Le PRESIDENT J'ai lu t -:mt a l'heure la deuxieme phrase de l'article 57, 
sur lequel j e ne fonde 

"Le Conseil de tutelle peut decider de renvoyer l'exanen des projets 

de resolutio,1 et autres propositions ou ane.1denents de fond dot1t le texte 

n'a pas 6tc distribue ~4 heures d 1 avance. 11 

Je denande naintenant au Conseil de dire s'il est d'avis de renvoyer 1 1 exaoen 

d'un sous-anendenent dont le texte n'a pas ete distribue 24 heures d'avance. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 A-1cfrique) (interpretation de 1 1 anglais) 

Je voudrais etre absolunent certain · de co1~prendre sur quoi nous v0tons. Je crois 

conprendre qu'un v0te affirnatif retarderait notre decision de 24 heures. Est-ce 

bien cela? 

Le PRESIDENT : Oui. Les delegations qui sont d'avis de renvoyer 1 1 exanen 

du sous-anendenent enettr0nt un vote positif. Celles qui sont d'avis de ne pas 

renvoyer cet exanen, nais d' exaniner iunediatenent le sous-aqender_1ent, enettront 

un vote negatif. 

Il est procede au v0te a nain levce. 

Le PRESIDENT Le r esultat du vote est le suivant : Une voix en faveur 

de la proposition sovictique de renvoyer 1 1 exanen; quatre voix c0ntre ladite 

proposition sovietique; une abstention. ~e conprends done que le Conseil est 

d 1 avis de se ;_Jrononcer naintenant sur le sous-anendenent presente par le deleguc 

de la Nouvelle-Zelande. 
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du russe) 

H. FOTINE ( Uni :m des Ropubliques s:icialistes sovietiques) ( interprctati-:m 

Sel on la dele3ation sovie tique) la dccisi-:>n que vient cle prenclre le 

Conseil ne peut etre considerce que c -:>nne une decisi-:>n p rise ea vertu de 

1 1 article 105 du regle::1e11t interieur, ainsi libelle : 

"Lorsqu'il est en session) le Conseil de tutelle peut decider 

de suspendre 1 1 application cl' un article du reglenent intc rieur. 11 

La preni ere partie de 1 1 article 57 du reGle;:1ent interieur est suf:i:isa1:1nent 

claire lorsqu' elle inclique que les anende;-1ents doivent etre renis pa r ecri t au 

Secrotaire general ~4 heures d' avance. La delegation sovi e tigue ne peut ::mnguer 

i10n plus de r e lever que l:irsque cela 1 1 arraage J le Conseil ( dont la naj ori t,5 

est tres net te) dicide d'agir) a l'endroit du r e~l ~~ent inte rie ur, conae bon lui 

senble. 
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M. HOPE (Royaume-Uni) ( interpretation de 1 1 anglais) 

seulement dire g_ue j 1 appuie la decision presidentielle. 

Je voudrais 

M. DICKINSON (Eta.ts-Unis d I Arnerig_ue) ( interpretation de 1 1 anglais) : 

Je voudrais consigner le point de vue de ma delegation. Se lon nous, l'article 57 

n' a pas ete suspendu, Nous 1 1 avons seulement applig_ue avec intelligence comme 

cela a ete fait maintes et maintes fois ici. 

Le PRESIDENT: Nous allons done voter sur le sous-arnendement de la 

Nouvelle-Zelande q_ue je vais demander a Monsieur le secretaire du Conseil de lire 

en anglais. Ce sous-amendement a pour objet d' ajouter apre s les mots 11 .Autorite 

ad..rninistrante 11 les mots "de continuer 11 et de supprimer in fine certains mots de 

1 1 arnendement sovi.etiq_ue. 

Le SECRETAIRE ( interp1~e cation de 1 1 anglais) : Si j' ai bien note 

1 1 a'llendement du repre sentant de la Nouvelle-Zelande, il se lit co!IL'lle suit 

Il s' agit en effet d' ajouter a la deuxieme ligne, aprcs les mots 11Autorite 

ad..rninistrante 11 les mots 11 de continuer 11 
j puis il y a un a'll.endement g_ui ne concerne 

g_ue le te:~te anglais; a la cing_uieme ligne on remplacerait les mots "le progra-rnme 

de bourses 11 par les mots 11 les progra'limes 11
• Enfin, on supprimerait les derniers 

mots de l I a'll.endement, a savoi:c "pour les habitants des territoi1·es sous tutelle 11
• 

Le texte de l' amendement se lira.it done ainsi: 
11 Compte tenu des besoins du Territoire sous tutelle en personnel 

hautement q_ualifie, le Conseil recom...rnande a l' Autori te administrante de 

continuer a mettre a profit, dans l'interet des Micronesiens, les possibilites 

d 1 instruction et de formation professionnelle g_u I offrent aux ha.bi tants du 

Territo ire sous tutelle les programmes de 1 1 Organisation des Nations Unies. 11 
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, .. j:cJ1RTHUR ( Nouvelle - Ze l ande) ( inte::cp:.:0tation de 1 1 angl ais) : Je 

voudrais seulement faire une petite remarque de redaction, dans le t exte anglais. 

1,u l ieu cle dire 11 under the United Nations p rogrammes " il fa udrait dire 11 unc1e r 

United Nations p r ogrammes 11
• Le "the 11 est supprimu . 

Mlle BROOKS (Liburi a) (interpr 0tation cle l'ang l ais) : J e voudrais 

q_ue l e rep r csentant de la Nouvelle-Z6 l ande explique ses object i ons au mot 
11 b ourses 11 et aux mots 11pour l es habitants du Territoire sous tutelle 11

• En effet, 

nous parlons ici des habitants c1es TerritoiTes sous tutelle et nous parl ons des 

b our ses qui l eur sont r c servc5es en vertu du r 6c; ime de tutelle. J e voudrais 

qu 1 il nous explique ses objections aces mots . 

~~ . ::cf,RTHUR ( Nouvelle- ZCJ lande) ( interpretati on de l' ang l ais ) : 

Certa.inement . Cormne je 1 r ai prccudemment expliq_uo, il y a un ceTtain nombre de 

pro,srarmnes des Nations Unies et ma delegat ion estime q_u 1 il appartient a la 

popul ation de i:icronos i e et a 1 1 Autori t u administrante de decider des p :::-oc;r armnes 

q_ui conviennent. 

~:. FOTINE (Union des Rep ubliques socialistes sovictiques ) ( inte:..·1)r:tation 

du russe ) : La delegation sovic tique se heurte aux memes diffi c ultes que l a 

repr0sentante d u Libori a . Le reprc sentant de la. Nouvelle- Zu l anc1e nous parle C.e 

proc;rarnmes d ivers des Nations Unies . Cormne l' amendement de la Nouvelle-Zc lande , 

s I il est adopt6 - et je pense q_u' il ne s aurait ";,' avoir de doute sur le rusultat 

c7-u vote - modifiera ccmpletement la nature de 1 r amenc1.ement soviutique, l a 

d0l0c;ati-:.m soviutique voudrait avoir de nouvelles precisions sur l es proc;rammes 

auxque l s songe l e reprosentant de la Nouvelle-Zc l ende . Nous voudrions q_u ' il les 

unum0re et qu'i l les dafinisse . La situation est telle q_ue si nous ne recevons 

pas ces e::~plic ations , l a duluGation sovic tique n e se r a pas en mesure de prencl.re 

position dans un sens ou clans un autre parce q_ue nous ne saurons pas de quoi il 

s ' ac;it ni sur q_uoi nous votons . 

?~ur c e q_ui est de l 1 amendement sovietiq_ue, comme l e Cons ei l l e sait, il 

tra.i te d 1 un programme a:bsolument concret de bourses cles Nations Unies, sous les 

auspices de 1 r Organi sation et pour les habitants des Terri toires sous tLlte lle . 
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" · 1o Fotine ( URSS) 

Donc ,cet elarc;issement q_ue le r epre sentant de l a Houvelle- Zo l ande cherche b, clonner 

au sens de l' amendement sovietiq_ue signifie , en foit, q_ue l'on substitue un noL1veau 

sens c. c e lui cle l'amendement. C'est pourquoi l o. dulcgation sovictiq_ue ava it 

pense que l e Conseil comme e lle meme avaient besoin de temps pour comprendre le 

sens du sous- amendement d e l a Nouvelle- Zu l ande et, pour c e tte r a ison, nous avons 

vot e pour q_ue le Conseil remette de 24 heures le vote sur ce s ous -amendement . 

J e voudr a is f air e une clernie re observation: aujourd'hui, le reprusentant 

de l a Nouvelle- Zc l a ncle a clit a deu,'C repris es que l' /,utorite administrante e t l e 

peuple micron6sien d eva ient clucider eux-meines des 1, rograrnmes qui leur convena i ent . 

La dclcc;ation s ovic5 tique voudrait rappeler au re:p rcsentant de l a Nouvelle- z:1ande 

q_u ' en ce qui concerne le pe up le microncsien , il n' a pas l a possibilitu de dire 

son mat . Vous vous s o uve nez que l a de l (jgation sovil'.tiq_ue a indiqu6 que 

l' /,C'.ministr2t e ur des Teri· itoires sous tute lle av2it 8. ses cote s un Comitu srJcci a l 

d es bourses compos ci , si je ne me trompe, exclusivement d'Jimu ricains - je r uriete, 

exc lusivement cl ' /\meric a ins - et que t oute participDtion mic roncs i enne e s t c c artce . 

Ainsi done, l'opinio n de la population micronosienne n'est p as reprcsentc e clans 

ce Comitc qui a pour fonction de prendre des ducisions sur les demandes et l es 

recommandations des organismes l oca ux d u Territoire sous tutelle . 

~:lle BRCOKS ( Libe ria) ( interp r e t ation de l' anglais) : Je m' e xcuse de 

reprendre l a parole, mais je ne suis pas certaine q_ue les explications d u 

r eprc sentant de l a Nouvelle-Zulanc1e aient dissipo l' o quivoq_ue qui s' otait crcee 

clans notre esprit au cours de l a discussion . Par exempl e , en i'-'iicroncs i e, quelques 

fermnes m' ont demancle cle faire pre ssion pour q_u' un p lus grand nombre de bourses 

de s Nations Unies s o i t accordo 2, de s femnes clans l e Te:critoire sous tutelle des 

Iles clu Pacifiq_ue . Comrne j ' ai promis de faire q_uelque chose, il m' a semb l t.'. qLJ.e 

j e ne pouvais appuye r la propos ition de l a Nouvelle-Zu l a nde clans s on text e • actue l. 
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l'i . i:icARTHUR (Nouvelle-Ze l ande) ( interpre t ation de l' angl a i s ) : Je crois 

que l a. que stion posee par l a representante du Liberia est precisement celle a 

• l aquelle l' ame nde ment de ma delegation essaie de r epondre. Elle e l ar git l a gamme 

des programmes des Nations Unies auxque l s nous indiquons que l'on pourrait avoir 

recours. 

Quant au point souleve par mon collegue de l'Union sovi etique, nous avon s 

entendu dire par le representant de l' Autorite administrante, au cours des 

discussions de ce Conseil, que huit etudiants avaient dej a beneficie de r:e rta ins 

progranm1es des Nations Unies ; nous savons aussi que des tentatives ont ete faites 

pour utiliner le programme specia l de bourses mentionne dans 1 1 amendement de 

l'Union sovietique. Je voudrais suggerer qu'il pourrait etre utile au Conseil, 

avant de poursuivre,. d'entendre de nouve au le representant de l' Autorite 

administrante ace sujet. 

M. DICKINSON (Etats-Uni s d' f,rr;e rique) (interpretation de l' angl ais) : 

Je me fera i un plais ir de parler de nouveau de cette question . Comme vous vous 

en souvenez, le representant special nous a longue rr.ent entretenu de ce sujet, 

comme je l' avais f a.it moi-merr.e plus tot. 

Les bourses dont a parle le represe ntant de l a Nouvelle-Ze l ande sont au nombre 

de huit. Il a f a.it allusion a une dec l ara.tion"'que nous avons faite suivant 

laquelle huit candidats des territoires sous tutelle des iles du Pacif i que ant 

poursuivi leurs etudes gr ace a des bourse s des Nations Unies , en particulier 

des bourses fournies par le progr amrr:e d'assistance technique depuis juillet 1~6 3 . 

.Autant que je puisse me rappeler, il y avait deja eu des bourses de de ux ans 

avant cette periode , et il en a e t e a ins i pendant assez l ongtemps. Ces huit 

etudiants se sont r endus dans cinq p ays differents - qui ne sont pas des pays 

colonia.ux, quoi qu' en dise le representant de 1 1 Union sov i etique, il s 1 a.gisse i t 

du Japon, du Samoa occidental, des Pililippines, de 1 1 Inde et de Ceylan. 

Le repre sentant de l a Nouvelle-Zelande a fait unc: autre observation. Il nous 

a dit qu'un etudiant avait esseye de poursuivre ses e tude s gr ace a une bourse 

offerte par un pays })articulier aux habitants du t erritoire sous tutelle. Ce l a. 

est exact, ma.is il n 1 8 pas Essa.ye et echoue, il 8 simple ment envisage une possi­

bi lite offerte par un Eta.t independent a l a population du territoire sous tutelle 

par opposition a une autre bourse offerte par l es Philippines , ~fin de 
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M. Dickinson (Eta.ts-Uni s) 

prendre une decision par l a suite . JI a.va.is deja precise ce l a pour montrer que le s 

etudiants re ~o i ve nt ces informa.tions 1 les examinent et choisissent en tout etat 

de ea.use . 

Quant a la. declar ation de l a representa.nte du Liberia sur le fa.it que les 

few.mes voudra ient be neficier d 1 un plus grand nombre de bourses 1 notre collegue 

n 1 a pas preci se de que l genre de bourses il s'agissait. 11 serait intere ssant 

de se r appeler que Mlle 1'iakwelung 1 que la representante du Liberia a peut-etre 

rencontree sur le territoire} a beneficie d 1 une telle bourse des Nations Unies 

1 1 an dernier et qu 1 elle s 1 est rendue dans trois pays differents, grace a cette 

bourse du programme d 1 assistance technique. Je ne sais pa s s i notre collegue 

du Liberia a rencontre i:J.le i,~a.kwelung 1 ma.is ce l a est vraisemblable car c I est une 

personnalite trbs connue dans le territoire. 

Je ne sais si le Conseil desire ma.intenant des informations complementa ire s a 

ce sujet . 

Iille BRCOKS ( Liberia) ( interpretation de 1 1 angla is) : Je voudra is 

demander au representant de l a Nouvelle- Zo l ande s 1 il voudrait bien accepter un 

sous-amendement a celui de sa de legation pour qu 1 a l a fin de cclui-ci 

f igurent le s rr.ots 

les Etats Hembres. 

11y compris les bourse s d'etudes et de recherches offerte s par 

M. McARTHUR (Nouvelle- Ze lande) (interpretation de l'anglais) : Je croi s 

que le sous-amendement du Liberia pourra.it etre pleinement approuve par rr.a 

delegation. Je n ' ai que quelques leger s doutes quant au libelle . Nous pourrions 

peut-etre r epeter encore a la fin de CE texte : "dans le cadre de s programn:es 

des Nations Unies. 11 Ceci semble preciser qu' il s 1 a.git de bourses d'etudes et 

de recherche s off ertes dans le cadre des Nations Unie s ; ma.is je p ense que l 1 e sprit 

de ce sous-amendement liberien peut etre tout a f a.it accepte par ma delee;ation . 

Hlle BRCOKS (Liberia) (interpretation de l' angla is) : J 1 a i demande 

s i, a:pr es le mot 11programmes 11 de son sous- amendement, le representant de la 

Nouvelle - Ze l ande voudrait bien a j outer :"y compris l es bourse s d 1 etudes e t de 

recherches of fertes par le s Etats l!embres 11
• Je sera is alors en mesure d 1 appuyer 

ce sous- amendement. 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialiste s sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Plus nous approfondi ssons cette question, plus nous entendons 

de declarations sur ce sujet, notamment des representants de la Nouvelle- Zelande 

et de s Eta.ts-Uni s , plus il apparait cla irement que 1 1 amendement neo- ze l andais 

e st equivoque . Toutes les declarations que nous avons entendues, loin de 

dis s iper l'impression d'e quivoque suscitee des l'abord p ar cet amendement dans 

l 1 esprit des delegations de l'Union sovietique et du Liberia. , conf irment le but 

de cet amendement, attitude que nous avons vue a l'oeuvre bien souvent au 

Conseil de tutelle . 

Il s 1 agit, en f a.it, de la. question suivante . Certa.ins me'mbre s du Conseil de 

tutelle veulent repousser aveuglement toutes propositions, n:eme si elles rr:eritent 

de retenir l 1 examen le plus a.ttentif, qui pourraient refleter la re alite dons 

le Territoire sous tutelle des i les du P2cifique . Ce que nous a dit le r epresentant 

des Etats-Unis sur le nombre de personne s a.yant beneficie de bour ses dans le cadre 

de l' a ssistance technique des Nations Unies, e st l a meilleure pre uve de l a 

situation peu reluisante qui exi ste dens ces territoires . Le represe ntant america in 

se vante du fa.it qu'il .y a. eu huit bour s iers des Nations Unies, huit bour s iers 

en 20 ans ~ Je croi s , en f a it, qu 1 au lieu de se va.nter de ces chiffres, le repre­

sentant de 1 1.Autorite administra.nte devrait les cacher; mais au contraire il 

rrBnife ste un enthous i a.sme delirant a huit bours iers en 20 an s , da ns le cadre du 

programme d 1 assista.nce technique des Nations Unies. 

Etant donne qu 1 il appa.rsit cla irement du s ous-an:enden:ent de la Nouve lle-Zelande 

qui porte sur une question assez vague, reliee a l'amendement de l'Union 

sovie tique, je tiens a dire que le repre sentant de l a Nouvelle-Zelande pourra 

presenter tousles amendements qui lui par aftront bon, mai s nous ri squerons de 

nous trouver a.lors dans une situation totalement absurde. 
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M, Fotine (URSS ) 

Le representant de la Nouvelle-Zelande n I a pas pu repondre en fai t a la 

question de la delegation sovietique; il n 1 a pas pu preciser son point de vue. 

::?our toutes ces raisons, la delegation sovietique estime que cet amendement n'est 

pas recevable. 

Pour ce qui est de l'amendement du Liberia au sous-arnendement de la Nouvelle­

Zelande, la delegation sovietique doute que, dans les conditions actuelles, puisque 

nous n 1 avons pas de texte ecrit de cette proposition, il soit possible de savoir 

clairerr.ent comment on peut r attacher la premiere partie de 1 1 amendement du 

Liberia au dernier amendement. 

Si 1 1 amendement neo-zelandais et l 1 amendement liberien sont adoptes, cela 

signifiera que le Conseil de tutelle demandera a l'Autorite administrante de 

continuer a profiter des bourses des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle. 

Or, comme on le sait, il y a une inconsequence tres nette, etant donne que depuis 

13 ans qu'existent les programmes de bourses des Nations Unies dans le Territoire 

sous tutelle, aucun Micronesien n 1 a beneficie de ces bourses de recherche; et 

lorsque l 1 un d 1entre eux a cherche a en profiter, il semble qu 1 on lui ait dit tout 

de suite quelle place il devait occuper dans la societe en Micronesie. 

M. V~CK1-NSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de 1 1 anglais) 

J 1 ai ·demande la parole pour exercer man droit de reponse. 

Une fois de plus, le represent ant de 1 1 Union sovietique a cite de i.'ac;;on 

inexacte ce qu'a dit le representant des Etats-Unis. Il 1 1 a fait quelques minutes 

apres ma declar ation. Il vi ent de nous dire que l e representant des Etats-Unis 

a declare - OU avoue, pour employer ses termes - qu'il n 1 y avait eu que huit 

bourses d 1etudes dans le cadre de l'assistance technique des Nations Unies en 

vingt ans. Ce n 1est pas ce que j 1 ai dit. J 1 espere que tout le monde s 1en 

souviendra et que le representant sovietique conviendra de son erreur. J'ai dit 

que depuis juillet 1963 , huit bourses de cette nature avaient ete octroyees et 

qu I auparavan-c, il y en avai"i:; peut-etre eu., en moyenne, deux par an, probablement 

deux OU meme trois, mais je m1 en tiendrai ace que j'ai dit. Je veux voir la 

une inexactitude accidentelle de la part du representant sovietique, bien que ces 

inexactitudes soient si f requentes que je commence a douter qu 1il s 1agisse d 1une 

inadvertance. Je reconnais l 1intelligence du representant de l 1Union sovietique 

et je doute qu 1il ait pu commettre cette erreur par megarde. Cependant, j 1 ai 

apporte une correction au compte rendu. 
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Ila egalement fait allusion a quelque chose qui a retarde les travaux du 

Conseil, un jour apres 1 1 autre; en d I autres termes, il a deforme les declarations 

faites par les autorites administrantes, obligeant ces dernieres a retenir le 

temps du Conseil pour rei'uter ses assertions comme il se doit. Il nous a dit que 

lorsqu'un habitant du Territoire sous tutelle 

Le PRE;_;rDEJ\J'T : Je donne la parole o.u representant de l 'Union sovietique 

pour une motion d 1ordre. 

M. FCTIJliE (Union des Repuoliques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russ e ) : Je vous demo.nde de rn I excuser d 'avoir demande la parole au titre d I une 

motion d 1 ordre, mais au sein du Conseil de tutelle, nous nous trouvons --et ce n'est 

pas la premiere fois - dans une situation telle que la delegation des Etats-Unis 

essaye cle dire aux autres delegations, particulierement a la mienne, comment elles 

doi vent se conduire a 1 'egard d 'une question donnee. Le representant des Etats-Unis 

a pretendu que la delega·cion sovietique avai t retarde les travaux du Conseil. 

Nous ne pouvons manquer de rr otester contre cette declaration, etant donne que l a 

delegacion sovietique est ici pour presenter le point de vue de son gouvernement 

sur toutes les questions a l'ordre du jour ... 

Le ?RESIDENT Je donne la parole au representant du Royaume-Uni pour une 

motion d' ord.re. 

M. HOPE (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1 anglais) Je voudrais tout 

simplement dire que je ne pense pas que l e r epresentant de l 1 Union sovietique soit 

en train de parler au titre d 1 une motion d 1ordre. Il parle quant au fond, et 

je voudrais l e voir se borner, dans ses observations, a l a motion d 1ordre qu 1il a 

invoquee pour prendre l a parole. 

Le PREoIDE~jT 

une motion d 1ordre. 

Je donne la parole au representant des Etats-Unis pour 

M.. DICIGNc;ON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'angl ais) : 

J'aimerais pouvoir continuer la declaration que j 1 etais en train de faire lorsque 

j 1ai ete si brutalement interrompu. J'ai espere un moment que le representant de 

l'Union sovietique m'interrompait pour dire que je n 1 avais pas besoin d 1 aller plus 

loin parce qu I il reconnaissait son erreur. Il ne l' a, pas fai t et il me faut done 

_r;oursuivre, 
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J 1 etais en ti~ain de parler de l a seconde observationj j_l ne s' agissai t pas 

d 1une inexactitude, mais d 1une defor m~tion deliberee. Apropos de ma declaration, 

il a dit que lorsqu'un habi tant du Territoire sous tutelle avait voulu 

etudier une offre) en disposant de tousles renseignements voulus a cet egard, on 

lui a di t quelle etai t sa place clans l a societe. Cela signif'ie, bien entendu, 

que cette personne ne pouvait benef icier de la bourse et n 1avait qu 1a aller ailleurs. 

C1est une def'ormacion de l a verite) et c' est tout ce que je voulai s dire. 

Mlle BROOKS (Liber i a) (interpretation de 1 1 angl ais) : Pour ne pas prolonger 

l a discussion, je me demande s i l e represent ant de la Nouvelle-Zelande ne serai t pas 

di spose a revenir a la suggesti on du representant de- 1 1 Australie, en gar dant 

l 1 amendement primitif et en laissant a chaque delegation l e soin de voter confor­

mement a sa propre opini on . 

I-I. FGTilJE (Union des Reph'oliques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Le representant des Etats-Unis a . souvent recours a des mots tels que 
11 erreurs 11

, "deformations de l a verite") qu'il applique ii l a delegati on de l 1 Union 

sovietique. ?eut-etre l e r epresentant des Etats-Unis appellera-t-il aussi II defor ­

mation de l a verite", du point de vue sovietique) l e fait qu 1il y a a :i;;eu pres deux 

ans, le Conseil l egi slati :C des Mari annes - 1 1 une des assemblees legi sl ative s de 

di strict clans l e Territoire sous tutelle - a adopte une r ecorr,mandation speci al e 

d I apres l aquelle l e s habitants du Terri toire devraient etre autorises a beneficier 

de s programmes of'fert s par l es Etats Membres des Nations Unies dans l e cadre des . 

programmes de 1' mm. 
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M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l 1angl a is) : Je 

regrette) Monsieur le Fres ident) que par suite de l a confusion qui s 1est produite 

le Conseil ait du consa crer un tel temps a un sujet qui) dans notre esprit) n 1etait 

qu'un amendement fort simple devant contribuer a resoudre l a question. Ceci etant) 

ma delegation ne peut faire mieux que de retirer son amendement) etant entendu que) 

vu nos sentiments) nous nous abst iendrons dans l e vote sur l 1amendement sovietique. 

Le PRESIIENT : Le sous-amendement du representant de la Nouvelle-Zelande 

ayant ete retire, nous all ons passer au vote sur 1 1amendement sovietique qui est, 

je le rappelle) contenu au :i;:aragraphe 7 do document T/L.1097/Rev.l. 

Il y a 2 vo.ix pour, 3 voix contre et 2 abstentions . L 1amendement est rejet~. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le paragraphe 20 est adopte . 

Le FRESIDENT: Nous a llons maintenant passer au paragraphe 21. 

Je rappelle au Conseil que la delegation sovietique a presente un amendement a 
ce para graphe dont 1 1objet est d 1ajouter une nouvelle phrase a la fin de ce 

paragraphe) phrase qui est contenue dans le paragraphe 8 du document T/L.1097/Rev.l. 

Mlle :BROOKS (Liberia) (interpretation de l ' anglais) : Je constate que le 

paragraphe 8 initial des amendements sovietiques tendait a supprimer une certaine 

partie du paragraphe apres les mots 11 le Conseil estime 11
• Je crois savoir qu 1un 

compromis est intervenu et que cette phrase particuliere doit etre purement et 

simplement a j outee a la fin du paragraphe sans operer aucune suppression. Il faut 

done dire : 11 et recorr:mande en c,msequence ... 11 etc. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Comme les membres du Conseil s'en souviendront , l a delegation sovietique 

est allee au devant du de sir de la representante du Liberia et comme ,j 1 en juge 

d' ap re s le texte rectifie des amendements sovietiques, la premiere partie de 

l'amendement qui auparavant avait ete depose pa r notre delegation ne comporte plus 

dans le texte nouveau le passage en question. On n 1a conserve que l a part ie qui 

n'avait pas souleve d 1objections de la part de l a representante du Liberia. 
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M. McCARTHY (i~ustra lie) (interpretation de l 1anglais) : Ayant note que 

la delegation de l 1Union sovietique a retire son premier amendement, ce dont je 

tiens a feliciter le representant sovietique s 1il m'y autorise, je dirai simplement 

ce qui suit, parlant du fond de la question, c 1est-a-dire de l'etablissement de ce 

college. Je rappelle que j 1ai deja parle de cette question dans la discussion 

generale lorsque j 1ai dit ace propos : 

nA cet egard, je voudrais dire un mot en passant des suggestions qui ant 

ete faites en vue de l'etablissement d 1un college du premier degre dans cette 

region. Je serai le dernier a nier que cette institution reponde a un besoin 

pour l'avenir, mais je dois noter que 1 1absence de ce college ne me para1t 

certainement pas fre1ner les progres de 1 1enseignement a 1 1heure actuelle 

et que tel ne sera pas non plus le cas a l 1avenir. Dans le territoire voisin 

de Guam, il y a un college de grande classe. Les etudiants ant acces a des 

institutions semblables a Hue. Je suis enclin a croire que, dans les 

circonstances actuelles, une concentration des efforts sur le systeme primaire 

et se condaire de l'enseignement est preferable a 1 1etape presente du 

developpement du territoire. 11 

Ainsi, n'ayant aucune objection de principe a la proposition dont nous sommes 

saisis, et estimant, cornme je l 1ai deja dit, que les institutions actuelles repondant 

aux besoins de la population, les necessites de l'enseignement seront mieux 

satisfa ites par une concentration plus resserree, ma delegation s'abstiendra dans le 

vote. 

Le PRESIDENT : Nous allons passer au vote sur le paragraphe 8 des 

amendements de l'Union sovietique. 

Il y a 2 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions. 

Le PRESIDENT : Je lis 1 1article 38 du reglement interieur du Conseil dont 

les dispositions sont les suivantes : 

nEn cas de partage egal des voix lors d 1un vote autre qu 1une election, 

il est procede a un second tour de scrutin a la seance suivante ou, si le 

Conseil de tutelle en decide ainsi, apres une courte suspension de seance. Si 

elle ne recueille pas la majorite des voix lors du second tour de s crutin, la 

proposition n 1est pas adoptee. 11 

J 1ajourne done la seance pour quelques minutes. 
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_Conformement a 1 1 art icle lG du reglement interieur du Consei1, a-pr e s une 

courte sus-pension de seance , il est -procede a un second vote. 

Il y a 2 voix -pour , 2 voix contre et 1 abstentions. L'amendement sovietique 

n'est -pas ado-pte. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : La delegation de l 1 Union sovietique, a la suite du vote qui vient 

d 1 avoir lieu, ne _peut rnanquer de feliciter son collegue de droite;. le representant 

du Tioyaume-Uni. 

M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l 1 anglais) : Je desire 

faire une breve declaration pour expliquer l' abstention de ma de l egation sur les 

deux votes qui viennent d 1 avoir lieu. Ma de l egat ion appuie certainement 

l'adoption de mesures en vue de creer un etablissement d 1 enseignement 

superieur dans le territoire. Cependant, nous n'avons pas pu appuyer la formule 

proposee dans l 1 amendement soviotique:, en particulier le mot "immedi ates ". A 

cet egard, je rappellerai que, parlant au cours de ce debat il y a deux jours, 

le chef de ma delegation a dit 

"Dans ces conditions , je crois, que si le Conseil voulait faire preuve de 

serieux, il ne devrait pas reccrrmander l'adoption de mesures immediates ; 

rr.ais une etude plus poussee par l'Autorite administrante quanta l a possi­

bilite de creer cette institution; et il devrait meme indiquer de fac;;on 

positive l' appui du Conseil. 11 (126leme seance, p. 57 et Sb-60) 

M. HOP~ (Royaume -Uni) (interpretat ion de l'anglais) : Pour expliquer 

mon vote, ,:je voudrais rappeler que, pendant le debat, il y a quelque temps, j 'avais 

dit 

"Il est particulierement satisfaisant de noter l' augmentation du nombre 

d'etudiants qui suivent les cours de l'enseignement superieur a 
l'exturieur du territoire; ce nombre est passe de 161 a 196 dans 

l 1 ann6e examinee. 11 

J' a i dit ensuite 

"Sans aucun doute, l' Administration et le Congres de la M.icrones ie accorderont 

l' attention requise a l a question soulevee ici au sujet de l a creation d'un 

etablissement d' enseignerr..ent superieur dans l e terri toire lui-men,e." 



i~G/ JR T/PV.1203 
- 47 -

H. Hope (Royaume-Unj) 

On verra done que je n 1 ai rien a objecter a l' amendement visant la creation 

d'un etablissement d'ense:ignement superieur. Arr.es yeux, cependantJ l'idee appara'.tt 

dejil dans le projet de rapport (T/L.109u), 01-l il est dit entre autres> au 

paragraphe 21: 

" ... reitere sa recommandat ion anterieure visant ace que l'on envisage de 

nouveau la croation d'un etablissement d 'enseignement superieur en i'-licrones ie." 

Mon explication de vote est semblable a celle du representant de la 

Nouvelle-Zelande. 

hlle BROOKS (Liberia) ( i nterpretation de l' angl ais) : Je n'ai pas 

demande la parole pour expliquer mon vote sur l 1amendement soviet iquej mais je 

tiens a dire qu'il y a un besoin irnmediat d 1 etablissement d'enseignement plus 

e leve que l 1 ecole secondaire ou les adultes qui ne peuvent quitter leur famille et 

se rendre a Guam pour etudier auraient l a possibilite de perfectionner leur 

formation. Ils desirent le faire. C'est la r a ison pour laquelle j ' ava is soumis 

mon amendement ;:, 1 i amendement sovietique. 

II. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Apropos du paragraphe 21, l a delegation de l'Union sovietique 

demande un vo·ce separo sur la premiere partie de la troisieme phrase qui se lit 

cormne suit 

"Le Conseil reconna1·c que 1 1 otablissement d' enseignement su:perieur de Guam 

et le East-Hest Centre d'Hawaii constituent des institutions d'enseignement 

suporieur assez accessible s aux otudiants micronesiens et se rend compte 

qu'en re gle generale il n 1 est pas necessaire de creer un etablissement 

d'enseignement superieur distinct pour une population de 88 000 habitants,". 

Le PRE~IDEii~: Conformement a la demande du representant de l'Union 

sovietique, le Conseil va maintenant voter sur la premiere partie de l a troisieme 

phrase du paragraphe 21 dont lecture vient d 'etre donnee. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, la premiere partie de la 

troisien:e phrase du paragraphe 21 est adopte~. 

Par 5 voix contre zero, avec ~ abstentions, le paragraphe 21 est adopte_~~ 

son ensemble. 
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Le PRESIDENT: Avant d 1 arriver au paragraphe 22 7 je rappelle au Conseil 

que nous sommes saisis d 1un amendement sovietique dont l'objet est d 1 inserer un 

nouveau paragraphe avant le paragraphe 22 actuel. Cet amendement figure au 

paragraphe 9 du document T/ L.1097/Rev.l. Je rappelle aussi que le representant 

de la Nouvelle-Zelande a soumis, a l'une de nos dernieres seances; un amendement 

oral dont l'objet etait de remplacer les mots 11 a 1 1 autodetermination et a 
l 1 indcpendance 11 par les mots "ii l 1 autodetermination, ce qui comprend l'independance 11

• 

H. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Je voudrais demander au representant de l a Nouvelle-Zclande, par 

l 1 intermediaire du President ; pourquoi le Conseil n 1 a pas ete saisi de ce sous­

amendement par 6crit; bien qu 1 il y ait eu suffisamment de temps pour le f a ire. 

M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Je 

m'excuse de n'avoir pas presente ce sous-amendement par ecrit. Cependant, ~a 

delegation 1 1 a soumis au Conseil il y a deux jours et on peut le lire dans le 

compt e rendu stenographique. Les membres du Conseil ont done pu en prendre 

connaissance dans les delais voulus. Toutefois, je reconnais qu'il n'a pas ete 

presente dans les formes. 
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M. McCAR'IHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Cet amendement 

fait allusion a certains principes et documents que je n'entends pas contester, 

mais je crois que les considerations relatives a l'independance et a la libre 

determination qui ont ete exposees hier OU avant-hier devant ce Conseil, en 

particulier par le representant de la Nouvelle-Zelande, etaient fort pertinentes. 

Tout acte de libre determinat ion peut fort bien aboutir a 1 1 independance. C 1 est 

1 1 une des possibilites qui s' offrent a la population interessee. Mais un tel acte 

n'aboutit pas necessairement a telle OU telle formule politique. C'est a la 

population qu' il appartient de decider, en exerqant son droit de libre determination 

proprement di t. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Le representant de l'Australie cherche une fois de plus a creer 

l' impression que des tentatives seraient faites ici pour imposer au Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique telle ou telle formule de gouvernement, c'est­

a-dire pour decider a la place de la population ce qui lui convient le mieux et 

quel doit etre le resultat de son acte de libre determination. Mais si le repre ­

sentant de 1 1 Australie voulait bien lire plus attenti vement l' amendement sovietique, 

il constaterait que celui-ci ne represente aucunement une tentative de ce genre 

et qu' il ne fait en outre que confirmer le droit de libre determination des 

habitants du Territoire sous tutelle, habitants qui ont droit a exercer leur libre 

determination et a obtenir l' independance, conformement a la Charte et a la 

Declaration. 

Je voudrais aussi rappeler au representant de l'Australie, qui est membre 

egalement du Comite des Vingt-Quatre, que ce sont les termes exacts qu'emploie ce 

Comite, q_ue c'est exactement la formule qu'il a utilisee dans ses conclusions et 

recommandations sur les Iles du Pacifique au moment ou il a examine cette question, 

a la fin de 1964 . 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l' anglais) : Chaq_ue fois que 

j 1 exprime une opinion, le ~~epresentant de l'Union sovietique persiste a m'attribuer 

des desseins machiaveliques. Je n'ai nullement tente de creer l'impression qu'il 

m'accuse d'avoir cherche a creer et j 1 exprimais s implement une opinion, ce qui est 

man droit. Cette opinion se trouve etre conforme avec le point de vue exprime 
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M. :McCarthy (Australie) 

par l e representant de la Nouvelle-Zelande. Je maintiens cette opinion, a savoir 

que la formule 11 autodeterminat ion et independance, conformemen t a la Charte et a. la 

Declaration11 ne repond pas a ma faqon de concevoir les disposition s de la Charte 

relatives a l 1 autodetermination et les termes de la resolution 1514 (XV). En 

outre, je ne vois dans cet amendement aucune allusion a 1 1 Accord de tutelle. Or 

ma delegation estime que 1 1 Accord de tutelle est le docu.rnent pertinent et fondarnental 

pour un Territoire sous tutelle. Je rappelle enfin que cet Accord de tut elle a 

requ l 1 adhesion non seulement des autres Membres des Nations Unie s interesses, ma.i s 

aussi de l 1Union sovietique. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Je repondrai au representant de l 1 Australie qu 1 il n 1 a pas paru tres 

inquiet de constater que les Etats-Unis ignoraient en d' autres occosj_ons certaines 

dispositions de ce meme Accord de tutelle dont il vient de parler ave c tant 

d 1 insistance et qu 1 il s 1 efforce de defendre contre les entreprise s de la mechante 

Union sovietique. le representant de l 1 Australie se souviendra en effet que dans 

le decret du Ministere de l'interieur des Etats-Unis qui determinait l e s pouvoirs 

du Congr es micronesien, un mot - un seul - avait ete omis, mais un mot combien 

significatif et qui apparait dans 1 1 Accord de tutelle : le mot 11 independance 11
• 

Le r ep re sentant de l 1 Australie , done, ne s 1 est gue re inquiete de cette absence. 

Je voudrais meme me livrer ici a une conjecture et dire que l'absence de ce mot 

lui f ai sait plutot pla.isir qu' il ne lui inspirait d 1 indii:;nation. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1 anglais) : Sur le fond, 

je ne puis que repeter ce que j 1 ai deja dit, Maintenant, pour ce qui est de 

l 1 interpretation que donne l e representant de l'Union sovietique de mes sentLrnents 

- plai sir ou indignation - je ne vois gue re sur quoi il se fonde pour parvenir a 
cette conclusion. Je n 1 ai quanta moi expr~ne ici ni plaisir ni indignation et, 

si j ' a i bonne memoire, je n 1 ai rien dit pendant toute cette partie du debat auquel 

il se r i f e re. Rien, dans mon attitude, n 1 a pu conduire le repre sentant de l 1Union 

sovietique a conclure a mon plaisir OU a mon indignation. Ila lui-meme longuement 

p arle et je l' ai tres attentivement ecoute. Mais je voudrais m1 elever contre ce 

travail de psychanalyse auquel il sou.met, sans l a moindre raison, me s sentiments. 
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M. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : Je n'ai nullement cherche a psychana1yser les sentiments du representant 

de l'Australie, mais je dois dire que si je l'avais fait, le resultat n'aurait que 

ccmf'irmo mon point de vue, a savoir que le represent ant de 1' Australie s' est 

montre totalement indifferent dans le cas que j'ai rappele. Selan toute 

vraisemblance, la chose ne l'inquietait nullement et il n' a pas du tout insiste 

pour que le representant des Etats-Unis donne une explication tant soit peu 

raisonnable de l' absence du mot II independance", dans le document. Mais pour ce 

qui concerne le Territoire sous tutelle, je dirai qu'il n'existe pas de mot plus 

L~portant que celui-la. 

M. McCARTHY (Australie) ( interpretation de l' anglais) : Ce debat ne me 

semble rien apporter au Terri to ire sous tutelle ou a son progre s. Je rappellera i 

au representant de l'Union sovietique que l'Accord de tutelle constitue un docu.~ent 

de base et que 1e mot dont il a parle apparait dans l' Accord de tutelle. Pour ce 

qui est de la question de savoir si ce mot apparait aussi dans un document commis 

par le Ministe re de l' interieur OU par tout autre ministere des Etats-Unis, j e 

repondrai que cela n'a rien a voir avec le sujet car ce fait ne change rien a 

l'Accord de tutelle. Je maintiens done mon interpretation: l'Accord de tutelle 

est le document de base et il contient le mot dont parle le representant de 

l'Union sovietique. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'angl ais) : Je voudrais dire a mes 

collegue s du Conseil qu'il vaudrait mieux limiter les interventions au sujet meme, 

c'est-a-dire a l'amendement et aux recommandat ions du Comite de redaction. 

Ceci dit, j I ai un bref commentaire a presenter sur cet amendement. Ma 

delegation serait disposee a voter en faveur de l'amendement , aux conditions 

suivantes, que j'expliquerai ensuite: 
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M. Kia:1P;_ (Chine) 

En preuier lieu, les riots "et 1 1 independance" devraient etre sup1)rir_l8S, 

l)Our la sinple raison que la libre deternination c'Jnstitue un droi t et un 

processus. L'indcpendance est t'Jut autre chose. La libre cletern inati'Jn 

est prochc de l' inclependance et l' autonor-1ie est une autre forne d' inclcpenclance . 

Je voudrais attirer l 1 attention sur la teneur de la resolution 1514 (XV). 

Le Conseil natera qu'aucun paragraphe de cette resalution ne nentianne l es 

seuls nots "la libre doternination et 1 1 independance 11
• La resolution 1514 (XV) 

parle du droit ii la libre clcternination. Le not "ind0penclance 11 est nentionno, 

nais non en relation avec le not 11 libre deternination 11
, pour des raisons 

evidentes que je ne veux pas duvelopper naintenant. 

On lit au l)arac;raphe ;::_ de la resolution 1514 (XV) 
11 Tous l es peuples ont le droit de libre deternination ; en vertu de ce 

droit, ils deterninent librenent leur statut politique et poursuivent 

libren ent leur developpenent ec:monique, social et culture 1." 
11 leur statut politique", cela signifie l'independance, l'autononi e ou nene 

la libre association.. 

Etant donnc5 que 1 1 anei1denent est f'Jndc sur cette r csolutian, il i ,:1p0rte 

d 1 enployer la terninolo _;ie voulue. C I est la prffli ere condition et nan vote en 

faveur de 1 1 anendeuent sera sub'.)rdonn3 a cette condition, 

Voici la secancle condition : je voterai en faveur de l'anendenent si les 

nots "l'Accord de tutelle" y sont ajoutcs, de faqon a dire : " ... conf::,rncnent o. 
la Charte des Nations Unies, a l'Accord de tutelle et a la Dcclaratian sur 

1 1 octroi de l'inclependance aux pays et aux peuples c'Jloniaux". 

Si ces conditions ne sont pas renplies, je ne pourrai appuyer l'auendenent. 
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H. FOTINE ( Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interprc.Hatioi1 

Les d0bats du Conseil de tutelle, ~ propos des Iles du Facifique et 

des autres terri toires sous tutelle, -:mt d' ores et dlj a convaincu la d0legati-::m 

sovietique que le Conseil de tutelle a pris un retard assez considerable par 

rapport aux autres orga i1es des Nati'Jns Unies qui s' occupent de questions sin ilaires, 

dans sa facy:m de C'Jnsiderer les idees qui inspirent 1 1 Organisation des Nations 

Unies 1nur la solution des problenes coloniaux. Quoi qu' il en soit, il ne f aut 

pas oublier que d 1 autres or ganes: des Nations Unies ont deja, pris positioi1 sur 

ces questions. Je rappelle aux nec-.1bres du Conseil de tutelle que lorsqu I ils 

adoptent une positi-:m deterninoe sur 1 1 amender.1ent actuel de la delegation 

sovietique, ils adoptent ipso facto la nene position sur une recor.;nandatioi.1 tres 

precise du Conite special des Vingt -Quatre. En se prononqant en faveur de 

1 1 anendenent dont le texte reprend la recor.1nai.1dation du Coni te des Vingt-Quatre, 

ces delegations se prononceront ipso facto en faveur de la recorn:1andati-::m du 

Con ite des Vingt-Quatre et narqueront leur desir d'apporter ace Conite une 

cooperation reelle et non de pure f orne . Mais si elles votaient contre l1 anen­

denent, elles 1Jrendraient ipso fact'.) p'Jsiti-::m contre les recounandations du Couite 

des Vingt-Quatre qui a ctc habilite par l'Asseublee gene rale a suivre la nise en 

oeuvre de la Declaration sur l'octroi de l'indcpendance aux pays et aux peuples 

coloniaux. 

Le PRESIDENT : Nous allons passer au vote. Je doni1e la 1Jarole au 

representant des Etats-Unis. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d' Anerique) (interpretation de l' anglais) 

Je regrette infinioent de retarder le C-:Jnseil, nais le representa i1t de l'Unioi1 

S".JVietique est revenu sur une questi".Ji1 a laquelle nous avons C0i1sacre peut-etre 

4 ,5 ou 10 heures, au c'.)urs de la presente session. Le represe,1tant sovietique 

di t que les Etats-Unis veule,1t ignorer le not 11 independance 11 dans la charte du 

Congres de la iJicronusie. Il est e;~act que le not ne figure pas dans cette cha rte. 

Mais conne t ous les nenbres du C-:Jnseil le savent et cor:ine j e dois le r eputer , r.nn 

0ouvernenent fonde son attitude et ses actes, dans le Territoire sous tutelle, 

sur la Charte des Nations Unies et sur l'Acc-:Jrd de tutelle. L'un et l'autre 
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lvi. Dickinson ( Etats-Ui~~~) 

:i.nstru1,1ents stipulent que 1 1 Autori to adninistrante doi t assurer le progres de 

la population vers 1 1 aut'.:monie OU l'independance. J'ai rcpcte ces nots. J 1 ai 

repete que c 1 est a quoi notre action tendait. Je reitere une fois de plus que 

telle est la base de notre attitude et de notre adninistration du Territoire : 

faire progresser la population vers 1 1 autononie ou l 1 independance. 

lil. FOTIN:C (Union des Republiques socialistes sovictiques) (interpretation 

du russe) Je ne voudrais lJas noi non plus retarder le Conseil pour revenir 

sur une question dont nous avons si lon::;uenent lJarle et a propos de laquelle nous 

avons requ, de la part de la delegation des Etats-Unis, des rcpo11ses aussi peu 

satisfaisantes. Cependant, ace stade de nos travaux, je dois faire renarguer 

que ce que nous dit le representant des Etats-Unis est en quelgue sorte destine 

a notre usage personnel, tandis que le docunent qui deternine les pouvoirs du 

C::m:;res de la Hicronesie est destine tt 1 1 usage de la llicronesie elle-nene. Nous 

savons que les Etats-Unis ont interet a passer sous silence les decisions les 

plus inportantes des Nations Unies et nene et deforner les dispositions de l'Accord 

de tutelle, qui stipule nettenent que les Etats-Unis ont la responsabilite de 
11 favoriser l' evolution des habitants du Terri-coire vers la capacitc i s 1 adninistrer 

eux-nenes ou 1 1 independance". Dans le docunent le plus inportant relatif au 

Terri toire, co1:-.ir.1e dans d' autres docunents, notannent ceux relatifs a la creation 

de l 1Assenbloe legislative des '.tles Harianne, on cherche en vain le not 
11 indopendance". Lorsque nous denandons au representant des Etats-Unis d 1 expliquer 

cette absence, il est dans 1 1frrpossibilite de fournir une reponse tangible. 

lla delegation regrette encore une fois d'avoir du redenander la parole sur 

ce point, a ce stade de nos travaux. 

H. SHAN (Royaune-Uni) (interpretation de l 1 an3lais) Je voudrais 

indiquer tres bricvenent le point de vue de na delegatioi1 sur l' anendenent. 

L'attitude de non gouvernenent, sur la question de la libre diCternination, est 

d'autant plus connue que le Royaune-Uni, contrairenent a certains Etats, a nis 

en pratique, dans les territoires qu'il adninistrait, le principe de la libre 

deternination. Notre opinion gencrale correspond done au principe general vis~ 

dans l'anendenent. Cependant, je ne vois ni dans la resolution 1514 (XV) ni dans 

la Charte de correspondance avec le libelle qu'on nous propose. L1 autononie ou 
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l 1 independance ne sont pas nel1tionnees de cette faqon dans les deux instruuel1ts. 

Voila pourquoi na delegation cprouverait q_uelque dil'l'icultc a ap1)uyer l' anendenent. 

du russe) 

M. FOTINE (Union des Republigues socialistes s'.:"lvietiques) (interpretation 

Au sein des divers organes des Nations Unies, les representants des 

Autori t es adninistrantes, notar.ment du Royaune-Uni, aiuent a repandre 1' idoe 

que le RoyaUi1e-Uni aurai t anene, dans la digni te et l I honneur, de nonbreux 

peuples et territoires a une existence d 1 Etats indopendants. Lorsque nous 

entendons de telles dec larations, nous ne pouvons nous e,:1pecher de songer aux 

dizaines de guerres coloniales nenees par le Royaune-Uni pour cloniner des 

territoires, aux soufl'rances de nillions d'etres hunains, durant de lon3ues 

annees de do□ination coloniale britannigue, au pillage des colonies dans l 1 int6ret 

d 1 une poi~nce d'honnes de la netropole, au retard econonique, politique et social 

des peuples colonises, aux peines d' enprisonnenent r J servoes au:( conbattants 

de la liberation nationale et aux chefs de ces pays ... 

Le PRESIDENT : Je donne la parole, pour une notiot1 cl 1 orclre, au 

reprus entant de l'Australie, 

ll. i'IcCARTHY (Australie) (interprutation de 1 1 anglais) Nous exaninons 

en ce nonent la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Les tirades actuelles du repre sentant cle l'Union sovietique ne paraissent depourvues 

de pertinence. 
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~-· FOTINE ( Union des n6publiques sociolistes sovictiques) ( interpretation 

de 1 1 anc;lais) : La clulcgation soviCtiq_ue ne s I attend pas a ce que le reprcSsentant 

de l'f~ustralie comprenne ce qu'il appelle "les tirades" de la clologation soviotique. 

Cepenclant, j'estime que sa de claration faite a. titre c1e motion d'orclre n'est pas 

recevable. Le representant du Royaume-Uni a fait une declaration gcnCrale a. 
laquelle le reprcsentant s ovietique a cru ne cessaire de rcSpondre. 

En conclusion, la dulcga.tion s-Jvietique veut dire seulement ceci : les bonnes 

intentions de nos collec;ues bri tanniques aujourd' hui - non pas dans le pas so mais 

aujourcl'hui - sont confirmaes par les actes de repression contre la population 

c1' J.clen et les actes cle ropression contre la popplation de Rhoclusi e clu Sud et 

d I aut1·es terri toires. 

Le PRESIDENT: Je crois que nous nous 6 ,sarons. Reven:,;ns a n ntre sujet. 

Je donne la parole au reprcsentant du Royaume-Uni Dour une motion d'ordre. 

~i. SWJIN (Royawne-Uni) (interpretation de l'anclais) Je crois corr~rendre 

que le reprosentant de l' Union sovictique a maintenant cess0 de discuter d' J,clen. 

J' esp01·e done n I avoir 1')as a pc1rler sur une motion c1 1 orclre. 

Le PRESIDENT: Nous allons maintenant voter sur le sous-ame nclement de 

la dclc2;ation de la Nouvelle-Zc lande. 

Pai· quatre voix contre cleu.,'(, avec une abstention.! le sous-amendement cle la 

Nouve lle-Zu lancle est approuvc. 

Le PRESIDENT : Nous allons done vote1· maintenant sur l' amenc1ement 

soviutique tel que modifio par le sous-amendement cle la Nouvelle-ZcHande qui vient 

d'etre approuvc. 

::. ::cC/\RTHY (Australie) ( interpre tation de l' anglais) : Avant le vote, 

pourra it-il etre donne lecture de l'amenclement sur lequel nous allons voter? 

Le PRESIDENT: Je clonne la parole au secrctaire du Conseil pour qu'il 

donne lecture de l'amendement sovicStique tel qu'il vient d'etre modific. 
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Le SECRETLIRE ( interpretation de 1 1 an_:;lais) : Voici le te:cte 

"Le Conseil roaffirme le droit inali::;nable de la population du 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique d l'autodotermination, ce 

qui comprend l'indupendance, conformcment 1 la Charte de l'Organisation 

des Nations Unies et a la :Cuclaration sur l'octroi de 1 1 inc1ependance aux 

}_)ays et aux peuples coloniaux ffesolution 151h (XVl7. 11 

L. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Jene sais si ma 

memoire me trompe, mais je croyais avoir entend.u le representant de la 

Nouvelle--Zelande utiliser les mots : "covering independence". 

::. llcAR'I'HUR (Nouvelle-Z6lande) (interpretation de l'anglais) : Je 

pourra is peut-etre dissiper tout malentendu en ce qui concerne le texte de notre 

sous-amendement. Il me suffira de citer le compte rendu stcnographique de la 

1;~6lcrne suance, du ~~;~ juin, 0{1 le chef de ma dcHusation a prusenti:5 le sous­

amendement clans les termes suivants : 

"Le Conseil r o affirme le droit inalicSnable de la population du 

Terri toire des Iles du Pacifique it l' autodetermination ... 11 
- :puis, entre 

p2rentheses viennent les mots - 11 
••• ( ce qui comprend le droit a 1 1 indcpendance) 

confo1°mcment a la Charte ... etc. II 

:::. KIANG (Chine)(interprctation de l'anc;lais) 

inclure ces rarentheses? 

Est-ce que nous allons 

i .. ~icARTHUR (Nouvelle-Zc lande) (interpr6tation de l'anglais) : Je 

n 1 insiste pas sur le ma.intien des :r;arentheses. Je crois que le Secretaire 

n'a pas lu les mots : "ce qui comprend le droit a l'independance". Le mot 
1'c1roi t 11 ne figurai t pas clans la version q_u I il nous a lue. 

Le SECRETAIRE (interpretation de l'ane;lais) : Le Secrotariat a re l? u hi e r 

l a redaction exacte du representant de la Nouvelle-Zc lande, 1 1 ambassadeu:c Corner, 

et l e te:cte se lisait ainsi : "ce qui comprend 1 1 indcpendance 11
, sans les mots 

"le d1°oi t a". Ce texte a e t( remis au Secretariat hier a1Jres la fin de la seance 

du Conseil. C' est aux membres du Conseil qu' il appartient de decider s I ils veulent 

que le mot 11 droit 11 soit inclus ou non. 
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Le PRESIDENT: En r0alit0, le Conseil a vot0 sur la r edact i on qui av2 i t 

itc soumise a u sec:rctaire clu Conseil par le chef de l a delegation de la Nouvelle­

ZClande. C1 est le texte que nous avons lu tout .J. l'heure et c 1 est celui sur 

lequel l e Conseil a vote. 

Nous allons maintenant passer au vote sur l 1 amendement soviutiq_ue t e l qu'il 

a c t o moc7-if'ic . 

11 est procodo au vote par a:ppel nominal. 

Le vote c ommence pa r la. Chine dont le n om a ctc tire au sort par le P:.:·cs i c1ent . 

Votent pour : Chine, Liberia, Nouve lle..:.zolanc1e, Etats-Unis d 1 Amo riq_ue , 

Aust:ra lie. 

8 1 abstiennent : France, Royaume-Uni de Grancl.e-Bret agne et d 1 Irlande du Nord. 

?01· cinq voix contre Z8ro , avec deux abstentions, 1 1 amenc1ement ainsi sous ­

amenclc est adoptc~ . 

~: . FOTINE (Union des Rcpubliques socialistes soviutiq_ues) ( int e r prutation 

du russ e ) : La de l egat ion sovictiquc, pour que, pa r la suite, on ne p rcs e nte p as 

de variantes et d'interprctations de saposition, tient a declarer q_ue cette 

pos ition sur la question a ut c e;:posoe a u cours de pr6c6clentes interventions 

qu' elle a faites eot q_ui apparais sent dans les com1Jtes rendus st6nographiqt.:cs du 

Cons ei l de tutelle. Elle ressort cgal ement du t e::te de 1 1 amenc1ement dcpos u par 

la delegation sovic5tique et prusentu au Conseil, texte q_ui a e tu moc1ific l) ar 

l 1 amenc1enent de l a Nouvelle-Zolande. 
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Le PPESTDENT : Nous allons passer maintenant aux paragraphe s 22 et 23 . 

Comme le Conseil s 1 en souvient , la delegation sovietique a lJresente des 

amendements aces deux paragraphes qui sont les derniers du rapport. L 1 un de 

ces amendements, qui figure au paragraphe 9 du document T/L.1097/Re -; ,l tend a 

l 1 insertion d 1 un nouveau paragraphe avant le paragraphe 22, 1 1 autre, qui figure 

au paragraphe 10 de ce rneme docu..rnent, a pour objet de donner une nouvelle redaction 

au paragraphe 23. 

H. McCARTHY (.Australie) (interpretation de l 1 anglais) : Je veux preciser, 

en ce qui concerne ces amendements, que ma delegation estime qu 1 en :fait l'Autorj_te 

administrante met en oeuvre, immediatement et sans r eserve, des mesures 

tendant a l' application des dispositions et allant vers le s buts dont il est 

question. Toute insinuation directe tendant a faire supposer le contraire ne 

saurait etre acceptee dans cet amendement. 

Le PRESIDENT : Nous a llons maintenant voter sur ces deux amendements 

(paragraphes 9 et 10 du document T/L.1097/Rev.l). 

Par '5 voix contre une, avec une abstention, ces amendements sont re.ietes. 

Le PRESIDENT : Nous passons maintenant au vote sur le paragraphe 22 

du rapport. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le paragra-phe 22 est adopte . 

Le PRESIDENT : Nous allons passer au vote sur le paragraphe 23 du 

rapport. 

M. F0TINE ( Union des Republique s socialiste s sovietique s) ( interpretation 

du russe) : Je vous demande de bien vouloir mettre aux voix,par di vision, la 

partie suiv,mte du paragraphe 23. 

(L'orateur lit en angl ais) 
11 et 1541 (1.'V) ''. 

Le PRESIDENT : Conf'ormement a l a demande du representant de l' Union 

sovietique, nous allons d' abord voter sur le s mots : 11 
••• et 1541 (XV) 11 qui fi3ure 

au paragraphe 23 . 

Par 6 voix contre une, le s mots '' et 1541 (XV 11 sont retenus. 
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Le PRESIDENT 

son ensemble. 

Nous allons voter maintenant sur le paragraphe 23 dans 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, le paragraphe 2'-i est adopte. 

M. FOTINE (Union des Republiques socialist.es sovietiques) (interpretation 

du russe) : Pour expliquer son vote sur le paragraphe 23) la delegation sovietique 

veut preciser que son vote negatif equivaut a une refutation de la possibilite 

d'annexion du territoire par l'Autorite administrante, possibilite qui existe 

du fait de l'allusinn a la resolution 1541 (XV). 

Le PRESIDENT : Nous allons passer maintenant au vote sur le paragraphe 4 
du rapport du Comi te de redaction, qui se lit a.insi : 

"Le Comite recormnande au Conseil de tutelle d' adopter dans sa version 

revisee le document de travail relatif a la situation dans le Territoire sous 

tutelle des fles du Pacifique (T/L.1089 et T/1.1089/J.\dd.l) c,rmne base du 

cha:i;:,itre qu 1 il consacrera a la situation dans ce territoire dans son prochain 

rapport au Conseil de securite. 11 

Pa.r 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 4 est adoptu. 

Le PRESIDENT Nous en avons done termine avec l'examen de la situation 

dans le territoire sous tutelle des iles du Pacifique. 

du russe) 

L. FOTINE (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

Je ne voudrais pas retarder les travaux du Conseil. Hciis je crois 

me ra:ppeler qu'il est de tradition de voter sur le paragraphe 5 du rapport du 

Comits de redaction, dans lequel le Comite recommande au Conseil d 1 adopter les 

conclusions et re commendations enoncee s dans ce rapport. En tous cas, la delegation 

sovietique vous prie de bien vouloir mettre aux voix ce paragraphe 5 du rapport. 

Le PRESIDENT: Conformement a la demande du represent.ant de l'Union 

sovietique, je vais mettre a.ux voix le paragraphe 5 du rapport du Comite de redaction. 

Par 5 voix cont.re une, avec 2 abstentions, le paragraphe 5 est adopte. 
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M. __ DICKINSON (Etats-Unis) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 

expliquer brievement le vote de la delegation des Etats-Unis sur les conclusions 

et recommandations ainsi que sur le rapport dans son ensemble. 

Comme je l 1 ai dit, je crois, au cours de notre seance d 1hier lorsque nous 

avons commence a discuter du rapport et des divers amendements y o.fferents, 

en depit du fait que mon gouvernement de toute evidence a certaines 

reserves a faire sur quelques-unes des conclusions et recommandations du projet de 

rapport, nous estimons que ce rapport, dans son ensemble, est assez equilibre et 

qu'il rel'lete :i: icelement les points de vue exprimes par la grande majorite des 

membres de ce Conseil au cours de nos deliberations, 

Vous aurez constate que nous nous sommes abstenus lors du vote sur un grand 

nombre de dispositions du rapport et sur tous ses paragraphes dans leur ensemble; 

et je tiens a faire savoir aux membres du Comite de redaction et a ceux du Conseil 

qu 1un grand nombre des passages sur lesquels nous nous sommes abstenus lors du 

vote etaient consideres par nous comme d 1 importance vitale pour le Territoire. 

Nous appuyons ces recommandations; nous estimons qu 1 elles sont bonnes et nous 

sommes heureux du fait qu'apres tant de travail, elles aient ete rc§d:i.~ees. Notre 

abstention ne signifie nullement que notre gouvernement n 1 approuve pas nombre de 

points sur lesquels nous nous sommes abstenus lors du vote. Nous nous sommes 

abstenus, cependant, lors du vote sur le rapport lui-meme et sur les paragraphes 

individuels parce que, c 1est pour nous une question de principe, nous crayons 

qu 1 en notre qualite d 1Autorite administrante,nous devons proceder de cette 

maniere lorsque le Conseil examine la fa~on dont nous administrons le Territoire. 

~~CTUJE ( Union des Republique s sociali ste s sovietique s) ( interpretation 

du russe) : Le representant des Etats-Unis a tout a fai t raison quand il dit que 

le Conseil semble avoir note que la delegation des Etats-Unis s 1est abstenue lors 

du vote tant sur certains paragraphes du rapport du Comi te de redaction que sur 

le rapport dans son ensemble. Je voudrais declarer, cependant, qu 1a aucune session 

du Conseil - au mains depuis la vingt-septieme session - la delegation des 

Etats-Unis n 1 a donne d 1explication de fond pour exposer les raisons de ses 

abstentions lors des votes sur les rapports des comites de redaction, 
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M. Fotine ( UR ~:3S) 

Apparemn::ent) les memores du Conseil de tutelle ont egalement remarque que la 

delegation des Etats-Unis a vote contre tous les amenclements sovietiques, mais que, 

d. 1 un autre c6te) elle a adopte une attitude affirmative clans les cas notamment OU 

des eloges etaient adresses en ce qui concerne la situation dans le Territoire sous 

tutelle OU quand le Conseil a exprime sa satisfaction OU son aclmiration a 1 1egard 

cle tel ou tel aspect de la situation la-bas. 

M, DICKINS_ON (Etats-Unis cl 1Amerique) (interpretation de l 1 anglais) : Ma 

delegation ne pensait pas que le Conseil aimerait avoir le benefice de deux ou 

trois heures de resume de ses opinions sur chacun des paragraphes du projet de 

rapport. Mais je voud.rais demand.er au representant de 1 1 Union sovietique de se 

referer au travail qui a ete fait au cours d.u mois dernier. Ma delegation s 1 est 

prononcee sur tousles points contenus dans ce rapport. Nous avons exprime 

clair ement notre point de vue sur chaque sujet. Nous avons fait de longues 

decl ar ations; nous avons repondu aux questions. Nous avons inlassabl ement lourni 

des reponses aux declarations de la delegation sovietique a maintes reprises, me'me 

lorsque nous ne discutions p:J.s du Territoire sous tutelle des I~es du Pacifique. 

Je suis persuade que les comptes rend.us) depuis le 29 mai dernier, font appc.1,raitre 

en detail la position demon gouvernement sur tousles points traites dans ce 

r apport . 

ORGANISATI ON DE3 TRAVAlL 

Le l'i.qE~~!!~l,iT : Je crois qu I il nous faudra tenir de main deux reunions du 

Conseil si nous voulons terminer l 1 examen du rapport du Comite de redaction 

sur le Terri toire sous tutelle de lo. Nouvelle-Guinee, ou tout a,--1. moins avancer le 

plus possible en la matiere. Je demande done aux delegations - qui sans aucun 

doute ont commence a lire le rapport du Comite de redaction - de bien vouloir se 

tenir pre'tes a deposer des amendernents,si elles l e desirentJa ce rapport pour que 

nous puissions l 1examiner rapiderr.ent. Nous examinerons egalement l e projet de 

resolution soumis par la delegation de 1 1 Union sovietique (T/L.1095). 
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Le President 

Je crois que le rapport du Comite de redaction contient certaines erreurs) 

notamment dans la numerotation des paragraphes. Je pense particulierement au 

paragraphe 6 de 1 1 annexe qui devrai t @tre numerate paragraphe 1. Je Iais cette 

remarque parce que certaines delegations voudraient peut-@tre presenter des 

amendements) et cela nous epargnerait du temps si ces dernieres se referaient avx 

paragraphes pertinents. 

M. FCTitill (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Je voudrais que vous m'expliquiez uncertain point, Monsieur le 

President: est-ce que les delegations qui ont 1 1intention de presenter des 

arnendements au rapport doivent respecter la numerotation actuelle du document, 

OU bien devront-elles suivre la numerotation traditionnelle, c'est-a-dire adopter 

une numerotation separee pour 1 1 annexe au rapport. 

Le PRESIDENT : Je crois qu'il serait preferable de suivre la numerotation 

traditionnelle et commencer la numerotation de l'annexe par le 

paragraphe 1, t andis que dans le document que j 'ai sous les yeux (T/L.1099), 

on a numerate les parac;r aphes de 1 1annexe en continuant l a numerotation de ceux 

du r apport, si bien que le premier paragraphe de l'annexe porte le numero 6, ce 

qui est une erreur. 

Nous tiendrons done deux seances demain,car il Iaut ;J.bsolument que nous 

terminions nos t r avaux lundi au plus tard. 

Lrr seance est levee a 17 h 50. 




